
L'article 107 de la loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 2015 (loi Notre) a modifié les articles 
L.2312-1, L.3312-1, L.5211-36 et L.5622-3 du CGCT relatifs au DOB, en complétant les dispositions relatives à la forme et au contenu 
du débat. 

Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 précise le contenu ainsi que les modalités de publication et de transmission du rapport 
d'orientation budgétaire.  

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2312-1  

Monsieur le Président précise qu'une délibération doit être prise afin de constater que le Débat d'Orientations Budgétaires a bien été 
présenté.  

Dans ce cadre, le rapport d’orientation budgétaire transmis à l’ensemble des délégués du syndicat, et annexé à la présente délibération, 
est présenté par Monsieur le Président.  
 
Après avoir débattu sur les orientations budgétaires 2023 en vue de la préparation des budgets du service assainissement collectif et 
assainissement non collectif 2023, au vu de la présentation du rapport d’orientation budgétaire,  
Le Comité syndical,  

Après cet exposé, le Comité Syndical :  
 

- Dit avoir débattu des orientations budgétaires pour l'année 2023. 
- PREND ACTE du débat d’orientation budgétaire et du rapport d’Orientation budgétaire 2023 

 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus. 

 

 

 

DEPARTEMENT 
du R H O N E 
 
ARRONDISSEMENT 
de  Villefranche Sur Saône 
 
OBJET 

 « Débat d’Orientation budgétaire 
2023 » 

N° 2023-01 

Nombre de membres 
En exercice : 10 
Présent        : 6 
Votants        : 8 
Pouvoirs      : 2 

 
SYNDICAT MIXTE  
D’ASSAINISSEMENT  
DU PONT SOLLIERES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL SYNDICAL 

 
Séance du 09 Février 2023 

L'an deux mil vingt-trois et le neuf février à 18 heure, les membres du comité 
syndical du Syndicat Mixte d’Assainissement du Pont de Sollières se sont réunis 
à Ville sur Jarnioux, sur convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président, conformément au code général des collectivités territoriales, le 
26/02/2023 
 

Présents :  Mrs BESSON François - BOURBON Bernard – DEBRUN Yannick - 
DUFRENE Dave –- ROQUECAVE Jacky – VIVIER MERLE Christian  

Pouvoirs :   de GASQUET Jean-Paul à M. VIVIER MERLE Christian - Mme 
ROCHETTE Myriam à M. BESSON François 

Secrétaire de Séance : M. BESSON François 
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I. Rappel Réglementaire :  
 Préalablement au vote du budget primitif, le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) permet de débattre des orientations 

budgétaires de la collectivité et d’informer sur sa situation. Etape obligatoire pour les communes de plus de 3 500 habitants, 
des EPCI et syndicats Mixtes comprenant au moins une commune de 3 500 habitants. (Article L2312-1 du CGCT) 

 Il doit avoir lieu dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif. 
 Il n’a aucun caractère décisionnel. Sa tenue doit néanmoins être actée dans une délibération et un rapport ROD (Article D2312 

du CGCT) 
 Le DOB est transmis aux communes membres. 
 Le DOB doit comporter au minimum les informations suivantes :  

1- Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en 
fonctionnement comme en investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d’évolution retenues pour construire le projet de budget, 
notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions ainsi que les principales évolutions relatives aux 
relations financières entre la commune et l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre.  

2- La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de programmation d’investissement comportant 
une prévision des dépenses et des recettes. Le rapport présente, le cas échéant, les orientations en matière d’autorisation de programme.  

3- Des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée et les perspectives pour le projet de budget. Elles présentent 
notamment le profil de l’encours de dette que vise la collectivité pour la fin de l’exercice auquel se rapporte le projet de budget.  

 

II. Contexte Mondial, Européen et Français 
 

Monde : Ralentissement de la croissance sur fond d’inflation record 
Zone Euro : année marché par la crise énergétique 
France : Une croissance résiliente et plus faible poussée inflationniste de la zone euro / un marché du travail sous tension / la crise 
énergétique ralentit le redressement des finances publiques 
Extrait support Caisse d’Epargne 

 
III. Présentation du Syndicat - SMAPS 

 
 Le syndicat Intercommunal d’assainissement du Pont Sollières a été créé le 23 janvier 1992, pour la compétence 

assainissement pour les communes de :  
 Frontenas,  

Porte des Pierres Dorées (Liergues – Jarnioux – Pouilly) 
Pommiers (Grange Huguet), 
Theizé 
Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône – CAVBS (Représentant la commune de Ville sur Jarnioux) 

 Par arrêté du 30 novembre 2005, le syndicat y ajoute la compétence Assainissement Non collectif avec la création du 
SPANC. 

 Par arrêté du 23 janvier 2015 le syndicat se transforme en syndicat Mixte fermé et devient le syndicat Mixte 
d’Assainissement du Pont Sollières - SMAPS  

 Membres du bureau : Président M. VIVIER MERLE Christian – 1er vice-président : M. DUFRENE Dave – 2ème Vice-
président : M. ROQUECAVE Jacky  

 Responsable : Mme RAIMBAULT Sophie 
 Le syndicat est géré en contrat de délégation de service (DSP) pour la partie assainissement collectif, auprès de l’entreprise 

CHOTLON  et en prestation de service pour le SPANC auprès de l’entreprise SOGEDO 
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SERVICE ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

IV. Quelques chiffres  
 
 2760 abonnés 
 Facturation aux abonnés eaux usées 280 552 m³  
 83.46 km de réseau d’eaux usées 
 16.31 km de réseau d’eaux pluviales 
 12.13 km de réseau d’eaux unitaires 
 2 stations (Rapetour – Theizé / Varenne – Ville sur Jarnioux) 
 Volume comptabilisé chez l’abonné : 280 552 m3 
 Volume collecté total : 553 964 m3 
 Différences (Eaux claires parasites) : 273 412 m3 
 Facture type pour 120 m³ : 379.50 € TTC 

 
V. Projet et orientation 2023 
 Priorité donnée à l’élimination des eaux claires parasites  
 Poursuite des travaux du Schéma Directeur d’Assainissement (Présentation détaillée diapo suivante) 
 Dépôts des dossiers de Subventions Agence de l’Eau (SMRB)  
 Elaboration et mise en place des arrêtés d’autorisation pour les effluents non domestiques et convention spécifique 

 pour les effluents vinicoles.  
 Autosurveillance réglementaire 
 Patrimoine réseau (date pose, entreprise.) 
 Poursuite des relevés topologiques géoréférencement → Objectif Classification classe A 
 Recensement et Intégration des lotissements privés / publics 
 
Travaux en cours  
 Liergues DO3 → mise en place de l’autosurveillance 
 Pouilly - Chemin Vinceret RD116 → Réhabilitation 
Travaux budget 2023 
 Pouilly - Rue des Pierres Dorées / Route de Theizé →Elimination des eaux claires parasites  
 Liergues – Rue du Château de l’Eclair → Mise en séparatif  
 Liergues – Montée du Grillet→ Etudes et investigations  
 Liergues – Rue des Places / Rue Ruisseau / DO6 → Mise en séparatif 
 Ville sur Jarnioux – La Penière → Réhabilitation 
 Ville sur Jarnioux – Le bourg la chanal → Réhabilitation 
 Frontenas – Rue de la Voute / rue du Lavoir / rue Ancienne Mairie / rue des Ecoles → Etudes et investigations 
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VI. Finances  
6.1 Résultat de Clôture 2022 
 

 
 

6.2 Résultat des finances d’investissement 2022 (Y compris RAR) 
 

 
 

BUDGET 2022  REALISE 2022  RAR Détails Budget SUB 2022
MONTANT 

SUBVENTION 
ATTRIBUE

REALISE 2022 RAR 

PAYEBIEN Stade (2022-54 TX) Pouilly 90 000.00 €              55 827.70 €                        Marché AE
ITV

2 722.50 €                          MO
Divers controles

1 890.83 €                          MO servicad
Sous Total * 90 000.00 €              60 441.03 €                        8 378.48 €                          25 650.00 € 10 988.00 € 5 494.00 € 5 494.00 €

DO3 Autosurveillance (2022-51 TX) Liergues 20 000.00 €              13 832.62 €                        MarchéAE
1 400.00 €                          MO

199.24 €                             PUB + DIVERS + ITV
1 109.40 €                          Enedis
1 335.00 €                          MO servicad

Sous Total 20 000.00 €              17 876.26 €                        35 695.74 €                        5 160.00 € 5 640.00 € 5 640.00 €
VINCERET (2022-52 TX) Pouilly 65 000.00 €              Marché AE
RD116 Pouilly 102 000.00 €            4 750.00 €                          MO
Lotissement Givrais Pouilly 39 800.00 €              3 068.17 €                          itv + divers
En plaine Pouilly 

Sous Total * 206 800.00 €            7 818.17 €                          197 680.45 €                     122 000.00 €                     

Rue des Pierres Dorées / Rue la croix Pouilly 68 000.00 €              AVP MO 

Route de Theizé Pouilly 207 000.00 €            1 900.80 €                          MO 

(2022-57 TX) 350.00 €                             Divers controles
Sous Total * 275 000.00 €            2 250.80 €                          100 000.00 €                     97 825.00 €                        

Topo SMAPS 77 290.00 €              20 999.91 €                        TOPO 

5 447.70 €                          MO 

Sout Total 77 290.00 €              26 447.61 €                        51 552.39 €                        37 000.00 € 38 645.00 € 19 322.00 € 19 323.00 €

TRAVAUX SUP SDA ANNUEL (2022-59 TX) 30 000.00 €              3 528.00 €                          
Zac Maupas - Réaménagement Poste 
Refoulement

Theizé 25 000.00 €              

Tampon Sivu Pray Frontenas 20 000.00 €              

PR Chervinges Agglo Chervinges 49 000.00 €              14 700.00 €

Lame débit regard (2022-58 TX) Pouilly 29 410.00 €              6 621.19 €                          

Tampon mise a la cote (2022-58 TX) SMAPS 5 000.00 €                 2 950.00 €                          

MO Mission complémentaire smaps 5 000.00 €                 

Château de l'Eclair Liergues 406 350.00 €            203 175.00 €
RAR 2021 Prévu au BP 2022 (30 000 AE + 30 
000 Dept)

60 000.00 €

TOTAL  2315 1 238 850.00 €         127 933.06 €                     393 307.06 €                     565 510.00 € 24 816.00 € 30 457.00 €

AGENCE DE L'EAU SUBVENTIONS

Opérations Commune Année travaux  Montant SDA 

TRAVAUX 

2022

2022

2022

2022

2022
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6.3 Orientation financières Section Investissement 2023 

 

 
 

6.4 Convention en Co Maîtrise d’ouvrage sur l’année 2023 
 

 
 

6.5 Orientation financière Section Fonctionnement 2023 
 

Principales recettes de Fonctionnement 
 La PFAC :   Participation aux Frais d’Assainissement Collectif : 2022 : 109 336 € → 2023 : 150 000 € 
 Surtaxe Assainissement : 2022 : 578 091 € → 2023 : 600 000 € 
 Contribution des communes : 2022 : 99 787 € →2023 : 50 000 € 
Principales dépenses de Fonctionnement (hors amortissement) :  
 Reversement déversement CAVBS : 2022 :  350 812 € → 2023 : 350 812 € 
 Reversement déversement Sivu Pray : 2022 : 33 042 € →2023 :  35 000 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BUDGET 2023 Travaux Etudes 
SDA 

(pour mémoire)
Total BP 2023 RAR 2022 Total BP 2023 + RAR 2022  SUBVENTION 2023  RAR 2022 

 Total BP 2023 + RAR 
2022 

Rue du Château de l'Eclair Liergues 5 000.00 €                Etude avant vote BP 2023
Montée du Grillet Liergues 5 000.00 €                Etude avant vote BP 2026
Rue du Château de l'Eclair Liergues 406 350.00 €                Travaux 2023 2023 203 175.00 €                     
Rue des Places / rue Ruisseau DO6 Liergues 250 000.00 €                Travaux 2023 2023 80 675.00 €                        
La Pénière Ville sur Jarnioux 35 000.00 €                  2024 17 500.00 €                        
Le bourg → la Chanal Ville sur Jarnioux 39 306.00 €                  2024 19 653.00 €                        

Sous total 74 306.00 €                  Travaux 2023 37 153.00 €                        
Montée du Grillet Liergues 112 000.00 €                Travaux 2023/2024 2026
Rue de la Voute - rue du lavoir - Passage 
Ancienne Maire - Rue des Ecoles Frontenas 5 000.00 €                Etudes 2023 2025
Travaux Sup SDA 30 000.00 €                  2023
Mise à la cote tampon 5 000.00 €                    2023

TOTAL BUDGET 2023 877 656.00 €                15 000.00 €              892 656.00 €                      393 307.06 €                      1 285 963.06 €                      321 003.00 €                     30 457.00 € 351 460.00 €                   
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6.6 Budget Assainissement Orientation 2023 

 

 
 
 

VII. Dettes 
7.1 Capital et dette 
Le capital restant dû de la dette s’élève à 546 662.10 € 
Montant des annuités sur l’exercice 2023 : 69 728.46 € dont 57 470.98 € Amortissement et 12 257.48 d’intérêt 
 

DETTE PAR USAGERS RESTANT DU 
Dette en capitale au 1er janvier                            546 662.10 €  
Nombre d'abonnés (RPQS 2021) 2760 
Dette/abonnés                                    198.06 €  

  
DETTE PAR USAGER ANNEE 2023 
Annuité 2023                              69 728.46 €  
Nombre d'abonnés (RPQS 2021) 2760 
Dette /Abonnés                                      25.26 €  
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7.2 Etat de la dette sur 20 ans 

 

 
 
 
7.3 Détail des emprunts 2023 
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SERVICE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – SPANC 
 

VIII. Quelques chiffres  
 259 installations pour 414 abonnés du SPANC (soit 4% du SMAPS) 
 146 contrôles de bon fonctionnement 
 21 contrôles de conception / 18 contrôles de réalisation 
 26 contrôles ventes 
 0 contrôle analyse 

 
IX. Projet et orientation 2023 

 Sur l’année 2023 il est prévu de poursuivre les contrôles de bon fonctionnement (70 environ) 
 Contrôles conception / réalisation : 10 
 Ventes : 2 
 Poursuite de la mise à jour du fichier usagers et intégration des contrôles au SIG 

 
X. Finances  

 
10.1 Résultat 2022 et orientation 2023 
 
Dépenses de Fonctionnement 
Réalisé en 2022 : 7 055.55 € 
Orientation 2023 : 12 847 € 
 
Recettes de Fonctionnement  
Réalisé en 2022 : 3 507 € 
Orientation 2023 : 12 847 € 
 

 
 

 

 
 
 
 

BP 2023 BP 2023
002 Résultat reporté de fonctionnement -  €                         002 Résultat reporté de fonctionnement 5 028.61 €
011 Charges à caractère général 7 478.00 € 70 Produits des ventes 7 818.00 €               
65 Charges de gestion courante 4 832.50 € -  €                         
66 Charges financières 0.00 € -  €                         
67 Charges à caractère exceptionnel 230.00 €
022 Dépenses imprévues 306.11 €

12 846.61 € 7 818.00 €               
023 Virement à la section investissement 0.00 €
042 675 - Valeurs comptables des cessions
042 6811 - Dotations aux amortissements -  €                         042 777 - Dotations amortissements -  €                         

0.00 € -  €                         

12 846.61 € 12 846.61 €       

TOTAL DES OPERATIONS D'ORDRE TOTAL DES OPERATIONS D'ORDRE

TOTAL TOTAL

BUDGET SPANC orientation 2023

FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES

TOTAL DES OPERATIONS REELLES TOTAL DES OPERATIONS REELLES
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10.2 Montant contrôles  
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Le SMAPS vous remercie.  
 
Le Président du SMAPS,  
M. VIVIER MERLE Christian 
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